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2019 DAC 698-DDCT-DASCO Subvention et convention pluriannuelle d’objectifs (10.000 euros) avec 

Tamérantong ! au titre des projets culturels élaborés dans le quartier du Grand Belleville du 20e 

arrondissement. 

 

M. Christophe GIRARD, rapporteur. 

 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 
 

Vu le projet de délibération, en date du 25 juin 2019, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

l’attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association Tamérantong  pour la réalisation de leurs 

actions dans le quartier Grand Belleville du 20e arrondissement ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 20e arrondissement, en date du 25 juin 2019 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Christophe GIRARD, au nom de la 2e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d’un montant de 10.000 euros est attribuée à l’association Tamérantong !,  

36, rue de Terre Neuve 75020 Paris, pour le projet Théâtre et citoyenneté. 17945 ; 2019-05976 ;  

2019-02580 ; 2019-05977.  
 

Article 2 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer la convention pluriannuelle d’objectifs relative à 

l’attribution d’une subvention à l'association Tamérantong ! jointe en annexe à la présente délibération. 
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Article 3 : La dépense totale correspondante, soit 10.000 euros, sera imputée, comme suit, sur le budget 

de fonctionnement de la Ville de Paris de 2019 :  

- 5.000 euros sur le budget de la Direction des Affaires Culturelles 

- 3.000 euros sur le budget de Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Territoires 

chapitre 935, nature 65748, destination 5200010, provisions pour les associations œuvrant pour le 

développement des quartiers 

- 2.000 euros sur le budget de la Direction des Affaires Scolaires 

Chapitre fonctionnel 932, Nature 65748, Rubrique P 213 Destination 21300050. 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


